
Centre de Perfectionnement aux Actions de Déminage et Dépollution 
Ministère de la Défense - BP 966 Cotonou – République du Bénin 

Tel : 00.229.21.34.15.57 - 00.229.21.34.17.36 
E-mail : info@cpadd.org  

Cotonou, le 21 janvier 2011 

 

CENTRE DE PERFECTIONNEMENT AUX ACTIONS  
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Plan de communication du CPADD pour 2011. 
 
Le plan de communication du CPADD sera essentiellement axé sur le déroulement de ses stages des 
visites et des déplacements ; plus particulièrement sur :  
 
3 STAGES : 

- Le stage Inspecteur Assurance Contrôle Qualité (IACQ), en langue française, du 29 août 
au 21 octobre 2011 (avec son renfort MCD). 

*Ouverture du stage le lundi 29 août à 11h00 et cérémonie de clôture le jeudi 20 octobre à 
11h00. 

 
- Le stage NEDEX – NEDEX/EOD niveau 2, en langue portugaise, du 03 octobre au 11 

novembre 2011 (avec son renfort MCD). 
*Ouverture du stage le lundi 03 octobre à 11h00 et cérémonie de clôture le jeudi 10 
novembre à 11h00. 
 

- Le stage « Recyclage de chef de chantier de déminage », en langue française, début le 07 
Novembre au 16 décembre 2011. 
*Ouverture du stage le lundi 07 octobre à 11h00 et cérémonie de clôture le jeudi 15 
décembre à 11h00. 

 
Evénements marquants : 
 
RENFORTS INSTRUCTEURS: 
- Arrivée d’instructeurs brésiliens en juin. 
- Arrivée du renfort Français et Belge, le 29 Août. 
 
DEPLACEMENTS : Conférences. 
- 14ème réunion des directeurs de programme et conseillers des Nations Unies, du 14 au 18 

mars à Genève. 
- 11ème réunion du Comité permanent des Etats Parties à la convention d’Ottawa, du 20 au 

24 juin à Genève.  
- 11ème conférence des Etats Parties à la convention d’Ottawa, du 28 novembre au 02 

décembre, à Phnom Penh, Cambodge. 
 

VISITES: 
- Visite de chargés de mission japonais, le mercredi 24 janvier ; pour contrôler l’avancement 

des travaux d’agrandissement. 
- Inauguration de l’agrandissement du centre par le gouvernement japonais et une haute 

autorité du gouvernement béninois : ministre de la défense voire le président en personne. 
 
INNOVATIONS: 
- La mise en place d’un décret et de ses arrangements techniques ; avec le changement de 

tutelle vers le ministère des affaires étrangères. 
- La préparation d’un conseil d’administration. 


